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Description

[0001] L’invention concerne un couvre-joint pour gout-
tières métalliques, en particulier pour les gouttières de
toit.
[0002] Les gouttières de toit sont habituellement com-
posées de sections distinctes de gouttière, qui sont em-
boîtées les unes dans les autres sur leur face frontale.
Ces gouttières sont le plus souvent en zinc, un métal se
prêtant bien à cette utilisation de par sa ductilité, sa pé-
rennité en atmosphère extérieure, et son aspect esthé-
tique.
[0003] Afin d’étanchéifier l’ensemble, les sections sont
habituellement soudo-brasées au niveau des emboîte-
ments. Cette solution présente l’inconvénient que les piè-
ces ne peuvent plus se déplacer les unes par rapport
aux autres. Ceci serait toutefois souhaitable, les gouttiè-
res étant soumises à la contraction et à l’expansion ther-
mique entraînant des tensions qui peuvent provoque un
gauchissement de l’ensemble formé avec le système de
fixation.
[0004] D’autres solutions ont donc été développées,
dans lesquelles les sections sont reliées les unes aux
autres de manière étanche, tout en restant suffisamment
mobiles pour absorber les mouvements d’origine thermi-
que.
[0005] On a par exemple relié les sections par collage
au niveau des emboîtements, en utilisant une colle élas-
tique. Cette technique de liaison possède une longévité
limitée du fait que la colle, présente en couche relative-
ment mince, se détériore suite aux forces de cisaillement.
[0006] On a également utilisé divers types de man-
chons étanches couvrants la zone de liaison entre le sec-
tions. Ceux-ci sont habituellement placés, au moins par-
tiellement, sous la gouttière. De tels manchons sont dès
lors peu esthétiques car visibles d’en bas. Ils nécessitent
de plus un montage et un ajustement souvent complexe.
[0007] Un autre système connu, appelé joint de dila-
tation VM ZINC®, se compose d’une partie centrale élas-
tique en néoprène, vulcanisée à chaud sur deux bandes
de zinc laminées. Sur chantier, les parties métalliques
sont soudobrasées au niveau de l’emboîtement des sec-
tions de gouttière que l’on désire connecter. Le résultat
est esthétique, ces joints étant placés à l’intérieur de la
gouttière.
[0008] Un couvre-joint flexible de ce type est décrit
dans l’Avis Technique 5/98-1332 du CSTB et présente
toutes les caractéristiques du préambule de la revendi-
cation 1.
[0009] Toutefois, une nouvelle tendance se dessine
dans l’industrie relative à l’évacuation des eaux pluviales.
Ainsi désire-t-on parfois, pour des raisons écologiques,
éviter tout risque de contamination des eaux par disso-
lution de métal, même en quantités infimes. Ce but peut
être atteint en utilisant des gouttières en zinc, à condition
que le métal soit revêtu d’une couche protectrice imper-
méable. Il va de soi que cette stricte séparation entre le
métal et l’eau doit aussi être préservée au niveau des

joints entre les sections de gouttières. Le but de la pré-
sente invention est de fournir un couvre-joint répondant
à ce dernier critère, tout en étant simple à mettre en
oeuvre sur chantier, étanche, esthétique et durable.
[0010] L’invention concerne un couvre-joint flexible
pour joindre deux sections de gouttière métallique, com-
prenant une feuille d’élastomère d’allure rectangulaire,
munie sur une de ses faces de deux bandes métalliques
parallèles, localisées sensiblement le long de bords op-
posés du couvre-joint, caractérisé en ce que les bandes
métalliques sont noyées sensiblement à ras bord de la-
dite face de la feuille d’élastomère et dans l’épaisseur de
cette dernière, de façon que les parois latérales des ban-
des métalliques soient couvertes d’élastomère et que les
bandes métalliques n’exposent qu’une seule face for-
mant une surface destinée à être collée à l’intérieur des
sections à joindre.
[0011] Ces bandes métalliques sont utilement solida-
risées à la feuille d’élastomère par vulcanisation. Elles
seront de préférence en zinc, au quel cas elles auront
avantageusement une épaisseur de 100 à 300 Pm.
L’élastomère sera de préférence de l’EPDM.
[0012] Une autre mise en oeuvre de l’invention corres-
pond à un produit comme celui décrit ci-dessus, mais
présenté sous forme de ruban destiné à être coupé en
sections individuelles formant chacune un couvre-joint.
[0013] Le système présenté permet d’atteindre deux
buts essentiels:

- Un placement par simple collage grâce à la flexibilité
du joint et à la compabibilité des matériaux par rap-
port aux colles classiques;

- L’absence de contact possible entre les eaux pluvia-
les et les parties métalliques du couvre-joint.

[0014] Le joint selon l’invention permet un collage sim-
ple et efficace du couvre-joint sur l’intérieur des gouttiè-
res métalliques, ceci grâce à l’entremise d’une couche
métallique préalablement solidarisée au matériau élas-
tomère. Cette couche métallique est primordiale, car elle
permet d’éviter la réalisation d’un collage ’métal sur élas-
tomère’ sur chantier. Un tel collage serait en effet difficile
à réaliser correctement car il demanderait des conditions
opératoires précises (propreté des surfaces, températu-
re, humidité, mise sous contrainte) et l’utilisation de pro-
duits spéciaux (agents de vulcanisation). Ce problème
est évité en utilisant un couvre-joint muni de bandes mé-
talliques, celles-ci étant solidarisées au matériau élasto-
mère en usine dans des conditions industrielles optima-
les. Notons que le collage ’métal sur métal’ à réaliser sur
chantier lors de la pose du couvre-joint dans une gout-
tière ne pose quant à lui pas de problème particulier. Il
peut en effet être réalisé par des moyens simples et con-
nus, tels que des colles de contact, et ne requière ni
procédures ni connaissances particulières.
[0015] La largeur du couvre-joint permettra l’utilisation
de bandes métalliques de largeur suffisante pour un en-
collage facile, placées sensiblement le long de bords op-
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posés de la feuille d’élastomère. La disposition exacte
de ces bandes sera telle que l’élastomère noie les ban-
des métalliques sur toute leur périphérie tout en laissant
leur surface métallique apparente. La partie centrale du
couvre-joint, libre de métal, jouera le rôle de zone de
déformation lors des mouvements d’origine thermique
des sections de gouttière.
[0016] Chaque bande métallique aura de préférence
une largeur de 5 à 50 mm; la zone de déformation fera
de préférence 20 à 200 mm. La longueur du couvre-joint
sera telle qu’il puisse couvrir la fente entre deux sections
sur toute la périphérie frontale de la gouttière. Par exem-
ple, pour une gouttière semi-circulaire d’un diamètre de
150 mm, la longueur sera d’environ 235 mm.
[0017] L’EPDM (Terpolymère Ethylène Propylène) est
un matériau de choix pour cette application car il possède
une bonne élasticité ainsi qu’une excellente tenue en
température et au rayonnement solaire.
[0018] Les gouttières métalliques étant le plus souvent
réalisées à base de zinc, il est avantageux de choisir un
métal compatible, tel que le zinc lui-même, pour les ban-
des métalliques. D’autres métaux, tel l’aluminium, pour-
raient aussi très bien convenir. Notons que les bandes
métalliques pourraient avantageusement être en cuivre
dans le cas ou les gouttières elles-mêmes seraient à ba-
se de ce métal.
[0019] L’épaisseur des bandes métalliques ainsi que
le type métal sont choisis de façon à donner au couvre-
joint une certaine flexibilité, assurant une mise en forme
facile et un maintien suffisant pendant le collage sur l’in-
térieur d’une gouttière. Une épaisseur trop faible entraî-
nerait un risque de déchirement. Pour le zinc, une épais-
seur de 100 à 300 Pm s’avère idéale.
[0020] La caractéristique essentielle consistant à
noyer les bandes métalliques dans le matériau élasto-
mère de façon à n’exposer qu’une seule face, présente
plusieurs avantages. Elle permet d’abord de préserver
au maximum les bandes métalliques de toute corrosion
susceptible de s’installer dans les fentes et les interstices
métalliques. De plus, en combinaison avec l’utilisation
de gouttières recouvertes d’une couche de protection,
elle permet d’éviter tout risque de contamination de l’eau
pluviale par des métaux.
[0021] La Figure 1 montre un exemple de réalisation
pratique.
[0022] On y voit un couvre-joint formé par une feuille
rectangulaire en EPDM (1), d’une longueur de 235 mm,
d’une largeur de 150 mm et d’une épaisseur de 1.5 mm.
Ce rectangle est muni de deux bandes (2,2’) en zinc,
d’une largeur de 30 mm et d’une épaisseur de 150 P,
noyées à environ 10 mm de chaque bord (3, 3’). La zone
non couverte de zinc (4) a ici une largeur de 70 mm, une
largeur jugée suffisante pour permettre l’ajustement en
fonction des conditions thermiques.
[0023] Lors de la pose, les faces apparentes des ban-
des métalliques du couvre-joint sont encollées, par
exemple avec une colle au néoprène, et le couvre-joint
est ensuite appliqué au niveau de l’emboîtement des sec-

tions de gouttière.

Revendications

1. Couvre-joint flexible pour joindre deux sections de
gouttière métallique, comprenant une feuille d’élas-
tomère (1) d’allure rectangulaire, munie sur une de
ses faces de deux bandes métalliques (2, 2’) paral-
lèles, localisées sensiblement le long de bords op-
posés du couvre-joint, caractérisé en ce que les
bandes métalliques (2, 2’) sont noyées sensiblement
à ras bord de ladite face de la feuille d’élastomère
(1) et dans l’épaisseur de cette dernière, de façon
que les parois latérales des bandes métalliques
soient couvertes d’élastomère et que les bandes mé-
talliques (2, 2’) n’exposent qu’une seule face formant
une surface destinée à être collée à l’intérieur des
sections à joinre.

2. Couvre-joint flexible selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les bandes métalliques (2, 2’) sont
solidarisées à la feuille d’élastomère (1) par vulca-
nisation.

3. Couvre-joint flexible selon les revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que les bandes métalliques (2,
2’) sont en zinc.

4. Couvre-joint flexible selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que les bandes métalliques (2, 2’) pré-
sentent une épaisseur de 100 à 300 Pm.

5. Couvre-joint flexible selon une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que l’élasto-
mère est de l’EPDM.

6. Ruban flexible muni sur une de ses faces de deux
bandes métalliques (2, 2’) parallèles, localisées sen-
siblement le long de ses bords opposés, destiné à
être coupé en sections individuelles formant chacu-
ne un couvre-joint selon une quelconque des reven-
dications 1 à 5.

Claims

1. Flexible cover strip for joining together two sections
of metal gutter, comprising an elastomer sheet (1)
of rectangular appearance equipped on one of its
faces with two parallel metal strips (2, 2’) located
substantially along opposite edges of the cover strip,
characterized in that the metal strips (2, 2’) are
embedded substantially flush with the said face of
the elastomer sheet (1) and within the thickness
thereof, so that the side walls of the metal strips are
covered with elastomer and so that the metal strips
(2, 2’) expose just one single face that forms a sur-
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face intended to be bonded to the inside of the sec-
tions that are to be joined together.

2. Flexible cover strip according to Claim 1, character-
ized in that the metal strips (2, 2’) are secured to
the elastomer sheet (1) using vulcanization.

3. Flexible cover strip according to Claim 1 or 2, char-
acterized in that the metal strips (2, 2’) are made
of zinc.

4. Flexible cover strip according to Claim 3, character-
ized in that the metal strips (2, 2’) are between 100
and 300 Pm thick.

5. Flexible cover strip according to any one of Claims
1 to 4, characterized in that the elastomer is EPDM.

6. Flexible tape equipped along one of its faces with
two parallel metal strips (2, 2’) located substantially
along its opposite edges and intended to be cut into
individual sections each forming a cover strip accord-
ing to any one of Claims 1 to 5.

Patentansprüche

1. Flexible Abdeckleiste zur Verbindung von zwei Me-
talldachrinnenabschnitten, umfassend ein elasto-
meres Flächengebilde (1) mit rechtwinkliger Form,
das auf einer seiner Seiten mit zwei parallelen Me-
tallstreifen (2, 2’) versehen ist, die im Wesentlichen
entlang einander gegenüberliegenden Rändern der
Abdeckleiste positioniert sind, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Metallstreifen (2, 2’) im Wesent-
lichen bis zum Rand der Fläche des elastomeren
Flächengebildes (1) und in der Dicke dieses Letzte-
ren eingelassen sind, so dass die Seitenwände der
Metallstreifen von dem Elastomer bedeckt sind und
die Metallstreifen (2, 2’) nur eine einzige Fläche offen
legen, die eine Oberfläche bildet, die mit dem Inne-
ren der miteinander zu verbindenden Abschnitte ver-
klebt werden soll.

2. Flexible Abdeckleiste nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass die Metallstreifen (2, 2’)
durch Vulkanisieren mit dem elastomeren Flächen-
gebilde (1) fest verbunden sind.

3. Flexible Abdeckleiste nach Anspruch 1 oder 2, da-
durch gekennzeichnet, dass die Metallstreifen (2,
2’) aus Zink bestehen.

4. Flexible Abdeckleiste nach Anspruch 3, dadurch
gekennzeichnet, dass die Metallstreifen (2, 2’) eine
Dikke von 100 bis 300 Pm aufweisen.

5. Flexible Abdeckleiste nach einem der Ansprüche 1

bis 4, dadurch gekennzeichnet, dass das Elasto-
mer aus EPDM besteht.

6. Flexibles Band, das auf einer seiner Seiten mit zwei
parallelen Metallstreifen (2, 2’) versehen ist, die im
Wesentlichen entlang einander gegenüberliegen-
den Rändern positioniert sind, und das in einzelne
Abschnitte geschnitten werden soll, die jeweils eine
Abdeckleiste nach einem der Ansprüche 1 bis 5 bil-
den.
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